
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
04/09/2025

C ET CIE Cetcie rappelle RÉPULSIF INSECTES TAONS

• Noms des modèles ou références concernés : RÉPULSIF INSECTES TAONS : brumisateur RÉPULSIF INSECTES TAONS : recharge

• Marque : C&cie

• GTIN 3760282490308 Lot 023-220, GTIN 3760282490308 Lot 024-295, GTIN 3760282490315 Lot 024-295, GTIN 3760282490315 Lot 023-220

• Conditionnements : Brumisateur 320 ML

• Date début/fin de commercialisation : du 30/06/2023 au 30/06/2025

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : UGE JUMPING - BLUE HORSE GROUP - E-DGA - SAS EMALOU - PETIT TROT - TRESORS DU SUD - SELLERIE AZUR - EQUIBRIDE - CUSTOM HORSE

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : L'étiquetage de ce produit ne respecte pas les dispositions des textes suivants : Arrêté du 19 mai 2004 (article 10) et Règlement (UE) n°528/2012.

La dangerosité des produits réside dans l'absence d'informations sur l'étiquetage de ces derniers :

• Risques encourus par le consommateur : Risque environnemental

• Description complémentaire du risque : Absence notification substances actives pour ce type d'usage, concentration, absence date péremption et présence d'une

allégation interdite sur l'étiquetage du produit biocide : "100% naturel"

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 30 octobre 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0615929242

• Informations complémentaires publiques : rapComplementInfoPublic

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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